
- Les pilotes courent dans la catégorie de leur licence 2019

- Les pédales automatiques sont interdites jusqu’en catégorie "Minime" incluse

- Les pilotes cadettes filles qui roulent avec les minimes roulent en pédales plates

- En catégorie Cruiser, les benjamins 2 (2018) n’ont pas le droit aux pédales automatiques

Les dispositions prises sur les pédales automatiques sont motivées par les raisons suivantes :

- Equité entre les pilotes filles et garçons

- Equité entre les benjamins 2 qui rouleront avec les minimes sur ces 4 courses

Ces dispositions ne seront pas reconduites pour les épreuves de Printemps 2019.

IDF 1 : dimanche 23 septembre 2018 – MASSY

Piste Frankie Lesage

Parc Urbain Georges Brassens   

Avenue du Maréchal Koenig

91300 MASSY

IDF 2 : dimanche 30 septembre 2018 – ERAGNY

Piste Cédric Hibon 

Chemin des Tilleuls

95610 ERAGNY-SUR-OISE

IDF 3 : dimanche 7 octobre 2018 – VOISINS

Rue de la Remise

78960 VOISINS-LE-BRETONNEUX

IDF 4 : dimanche 14 octobre 2018 – SUCY-EN-BRIE

13 Rue du Moulin Bateau

94370 SUCY-EN-BRIE

IDF 5 : Pas de demande supplémentaire d'organisation pour l'automne

  Calendrier Courses Régionales d'Automne 2018


